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Abrogé et remplacé par le 
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16 février 2019 et dimanche 10 mars 2019 - Manifestations diverses - Gymnase Herzog, 
54 rue Jacquard    

413 

SJ19_145 Déménagement 164 Grande Rue - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 
164 grande Rue - Le samedi 02 mars 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  414 

SJ19_146 
Travaux de modification d'un branchement électrique par camion nacelle en façade -  
Réglementation  du stationnement et de la circulation devant le n° 26 de la rue FERRER 
le mercredi 06 mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine .   

417 

SJ19_147 Autorisation de vente au déballage - PLO   - Vente au déballage dressing  vêtements et 
accessoires - 27 rue Diderot  - dimanche 03 mars  2019 421 

SJ19_148 
Travaux de réfection de tranchées en enrobé à chaud-Réglementation du stationnement 
et de la circulation  Des N° 219 à 275 GRANDE RUE  du lundi 18 février 2019 au 
vendredi 1er  mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

423 

SJ19_149 

Travaux de construction d'un ensemble immobilier "Le Magnolia" 4 rue des Jardins - 
Réglementation du stationnement et mise en place d'une palissade au numéro 4 rue des 
Jardins du lundi 04 mars 2019 et  au mardi 31 décembre 2019 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

427 

SJ19_150 
Travaux -  Pose d'une benne  - Réglementation du stationnement, en face du n° 89 rue 
du Buisset le lundi 25 février 2019 de 5H30 0 20H00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

432 

SJ19_151  
Abrogé et Remplacé par 

l'Arrêté SJ19_186 

Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 50 rue Fleury -  
Le vendredi 15 mars 2019 de 8H00 à 18H00  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Abrogé et Remplacé par l'Arrêté SJ19_186 

436 

SJ19_152   
Abroge et remplace le 

SJ19_142  

Emménagement 11 rue Charton - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 
11 rue Charton - Le samedi 02 mars 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Abroge et remplace le SJ19_142. 

439 

   



   

SJ19_153 

Travaux aériens pour la modification d'un branchement électrique  - Réglementation du 
stationnement et de la circulation  - Devant le numéro 80 du boulevard Emile ZOLA du 
mardi 05 mars 2019 au vendredi 08 mars 2019  - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

442 

SJ19_154 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - PAUSE GOURMANDISE  2019  
Demande de terrasse aménagée annuelle et d'un chevalet - 19 rue Pierre Sémard -  
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

446 

SJ19_155 
Déménagement  107 Grande Rue- Réglementation du stationnement - Devant le numéro 
108 Grande Rue du samedi 02 mars 2019 au dimanche 03 mars 2019  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

448 

SJ19_156 
Travaux de marquage au sol -  Réglementation  du stationnement et de la circulation rue 
de la République entre la Grande Rue et la rue Charton  du mercredi 20 février 2019 au 
vendredi 22 février 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

451 

SJ19_157 
Evacuation d'encombrants-  Pose de bennes  - Réglementation du stationnement, devant 
le n°2 de la rue Marc SEGUIN du mardi 12 mars 2019 au mercredi 13 mars 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

455 

SJ19_158  
Abrogé et remplacé par le 

SJ19_197 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - ACSO  -  mini concert place de 
la Convention - Le vendredi 26 avril 2019 de 14h00  à 20h30 -  Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  Abrogé et remplacé par le SJ19_197 

458 

SJ19_159 Emménagement 128 Grande Rue- Réglementation du stationnement - Devant le numéro 
114 Grande Rue le mercredi 20 février 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  460 

SJ19_160 
Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 2  du Passage 
des Vignes -  Du samedi 09 mars 2019 au dimanche 10 mars 2019- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

463 

SJ19_161 
Démontage d'une grue pour chantier 33-35 rue du Perron- Réglementation du 
stationnement Parking de l'Hôtel de Ville - Diderot  -  Du jeudi 21 mars 2019 à 14H00 au 
vendredi 22 mars 2019 à 16H00. Arrêté temporaire sur voie communale. 

466 

SJ19_162 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - M. CLOZEL et Mme MERTIAN 
référents de la résidence étudiante "La Cité"-  Journées portes ouvertes de la Résidence 
- Accès et occupation du square Jean-Jaurès -  Le samedi 6 et le dimanche 7 avril  2019 
de 11h00  à 20h00 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

471 

SJ19_163 
Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 10 rue 
Parmentier -  Du samedi 23 février 2019 au dimanche 24 février 2019  - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

473 

SJ19_164 

Travaux de dépose de poteaux bétons suite à dissimulation de réseaux- Réglementation 
du stationnement et de la circulation  - Rue du BUISSET entre la rue Claude MICHEL et 
la rue Francisque JOMARD  du lundi 04 mars 2019 au mercredi 06 mars 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

476 

SJ19_165  Autorisation de buvette temporaire 2019 - Association CHORALE BANA ABOKA - le 10 
mars 2019 de 10h00 à 23h00  - Spectacle de Gospel - Salle des fêtes du Parc Chabrières  480 

SJ19_166 
Création d'un passage piéton- Réglementation du stationnement et de la circulation  -  A 
la hauteur du n°75 de la rue Pierre SEMARD - Du lundi 04 mars 2019 au vendredi 15 
Mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

481 

SJ19_167 
Travaux de modification et de réfection de trottoirs- Réglementation du stationnement et 
de la circulation  -  A la hauteur du n°5 de la rue Pierre SEMARD - Du lundi 04 mars 
2019 au vendredi 15 Mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

485 

SJ19_168 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - FCPE LA SAULAIE -  Place de 
la Convention, au bac à trail, rue de la Convention - Spectacle pour enfants -  Le mardi 
09 avril 2019 de 16h00  à 18h00 -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

489 

SJ19_169 
Stationnement du bus du droit - Réglementation du stationnement  - Place Kellermann 
sur le parking bus de l'hôtel Campanile - les jeudis 04 et 25 avril, 16 mai et 13 juin 2019 
- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-  

491 

SJ19_170 
Travaux de réfection d'une toiture - Autorisation d'échafauder et pose d'une benne - 34 
rue FLEURY du mardi 05 mars au vendredi 22 mars 2019. Arrêté temporaire sur voie 
communale. 

494 

SJ19_171 
Déchargement de matériel, camion utilitaire demande MJC - Réglementation du 
stationnement - Au niveau du numéro 10 rue Charton -  Du jeudi 07 mars 2019 à 14h00 
au samedi 09 mars 2019 à 23h30 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

499 

SJ19_172  
Prolongation SJ19_036 

Travaux de ravalement des façades, Autorisation d'échafauder - 23 rue Voltaire du lundi 
18 février 2019 au vendredi 15 mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Prolongation de l'arrêté N°SJ19_036 

502 

SJ19_173 
Travaux de raccordement ENEDIS, réglementation du stationnement et de la circulation - 
45 rue Berthelot du jeudi 28 février 2019 au mercredi 13 mars 2019-Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

506 

SJ19_174  
Abroge et Remplace le 

SJ19_128 

Déménagement 47 rue Raspail - Réglementation du stationnement - Devant le numéro  
45 rue Raspail le mercredi 06 mars 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  
Abroge et Remplace l'Arrêté N°SJ19_128 

510 

SJ19_175 
Travaux de terrassement pour la suppression d'un branchement GRDF, réglementation 
du stationnement et de la circulation-39 rue du Perron- Du mercredi 06 mars 2019 au 
mercredi 20 mars 2019Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

513 

   



   

SJ19_176 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - BAR DU MARCHE  -  Demande 
de terrasse aménagée annuelle 2019 - Au 2 place Anatole France -  Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

517 

SJ19_177 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 10 rue 
Parmentier -  Le samedi 09 mars 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  519 

SJ19_178 Délégation de signatures – Etat civil  
(Abroge et remplace l’arrêté DAJ18_418 du 25 mai 2018) 522 

SJ19_179 Désignation des agents pour l’accès et le renseignement du Répertoire Electoral Unique 
(REU) 524 

SJ19_180 Délégation de compétence pour statuer sur les demandes d'inscription et les procédures 
de radiation 526 

SJ19_181  
Autorisation de buvette temporaire 2019 -   - Association SGOSFF (St Genis Oullins Ste 
Foy Féminin) - Dimanche 2 mars 2019 de 14h00 à 23h00  - Organisation d’un loto - 
Gymnase Herzog         

527 

SJ19_182 
Travaux  pour la création d'un branchement gaz- Réglementation du stationnement et de 
la circulation - 24 rue Francisque JOMARD - du lundi 11 mars 2019 au mardi 26 mars 
2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

528 

SJ19_183 
Raccordement fibre optique, en aérien, par camion nacelle, Réglementation du 
stationnement et de la circulation- 1 rue Louis Auguste BLANQUI  - Le lundi 11 mars 
2019Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

532 

SJ19_184 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 1  de la rue 
Pierre Joseph MARTIN -  Le 7 mars 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  535 

SJ19_185 
Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 2 du Passage 
des Vignes -  Du jeudi 07 mars 2019 au vendredi 08 mars 2019- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

538 

SJ19_186  
Abroge et remplace l'Arrêté 

SJ19_151 

Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le numéro 50 rue Fleury -  
Le lundi 18 mars 2019 de 8H00 à 18H00  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  
Abroge et Remplace l'Arrêté SJ19_151 

541 

SJ19_187 
Déchargement de matériel de chantier- Réglementation du stationnement  devant le 
N°39 rue RASPAIL  -  Du mardi 12 mars 2019 au vendredi 15 mars 2019. Arrêté 
temporaire sur voie communale. 

544 

SJ19_188 
Travaux -  Pose d'une benne  - Réglementation du stationnement, en face du n° 89 rue 
du Buisset le lundi 11 mars 2019 de 5H30 0 20H00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

548 

SJ19_189 
Travaux  sur le réseau Gaz - Réglementation du stationnement et de la circulation - 138 
Grande rue Du lundi 18 mars 2019 au vendredi 22 mars 2019 - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

552 

SJ19_190 Plantation d'un arbre - Réglementation du stationnement  - 65 rue du Grande Revoyet 
du lundi 25 mars 2019 au lundi 15 avril 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 556 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_1 du 14 février 2019
Direction Evaluation et Performance

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine
BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Clément  DELORME  -  Paul
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT -
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Rapport d'orientations budgétaires (ROB) et plan d'action budgétaire
2018-2022

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-12, 
L. 2121-29, L.2312-1 et D.2312-3 ;

Vu le code des juridictions financières et notamment L243-4 à L243-9 ;

Vu la circulaire n°E-2016-34 du 23 novembre 2016 relative au contenu et aux modalités
de publication et de transmission du rapport d'orientations budgétaires ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

En  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  107  de  la  loi  portant  nouvelle
organisation territoriale de la République ainsi que de son décret d’application en date du
24 juin 2016, désormais tous les deux codifiés, Madame le Maire présente au Conseil
municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les
orientations  budgétaires,  les  engagements  pluriannuels  envisagés  ainsi  que  sur  la
structure et la gestion de la dette. 

A cette occasion et comme suite aux observations formulées par la Chambre Régionale
des Comptes, il vous est également proposé d’examiner le plan d’action budgétaire 2018-
2022. Ces rapports donnent lieu à un débat au Conseil municipal. 

Le  Rapport  d’Orientations  Budgétaires  comporte,  en  outre,  une  présentation  de  la
structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs, il précise notamment l'évolution
prévisionnelle  et  l'exécution  des  dépenses  de  personnel,  des  rémunérations,  des
avantages en nature et du temps de travail. 

Première étape du cycle budgétaire, le Rapport d’Orientations Budgétaires est l’occasion
de présenter le contexte dans lequel s’inscrit la préparation du budget 2019, ce qu'en
sont les contraintes, les limites et l'évolution, d'expliciter les stratégies financières et les
engagements politiques de l'équipe municipale.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

Le Conseil municipal après avoir délibéré sur le plan d'action à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphaël PERRICHON - Bertrand MANTELET - François 
PERROT
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

PREND  ACTE de  la  tenue  du  Débat  d’Orientations  Budgétaires  conformément  aux
dispositions de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République.

PRÉCISE que le  vote  du Rapport  d'Orientations  Budgétaires  est  fait  sur la  base du
rapport annexé.

APPROUVE le plan d’action budgétaire 2018-2022 annexé.

APPROUVE le Rapport d’Orientations Budgétaires annexé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_2 du 14 février 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD
- Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Réaménagement de prêt sur une garantie d’emprunt accordée à la "SA
D'HLM ERILIA" - 34 rue de la Convention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu  la  délibération  n°17  du  28  juin  2001  relative  à  la  garantie  d’emprunt  pour
l’amélioration de 8 logements par Rhône Logis 34, rue de la Convention ;
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Vu la demande de la SA.HLM ERILIA sollicitant le réaménagement de prêt auprès de la
caisse des dépôts et consignations ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins a accordé, par délibération du Conseil municipal le 28 juin 2001, une
garantie d’emprunt à Rhône Logis pour l’amélioration de 8 logements sis 34 rue de la
Convention à Oullins.

La SA d’HLM ERILIA, devenue l’emprunteur, a demandé le réaménagement des prêts
concernant d’une part l’allongement de la durée de 10 ans et d’autre part la modification
du taux.

Article 1 :

La  SA  d’HLM  ERILIA,  ci-après  l’emprunteur,  a  sollicité  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations,  qui  a  accepté,  le  réaménagement  selon  de  nouvelles  caractéristiques
financières  des  prêts  référencés  en  annexe  à  la  présente  délibération,  initialement
garantis par la commune d’OULLINS, ci-après le Garant.

Article 2 :

Le  Garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  Ligne  du  Prêt
Réaménagée, initialement contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations,  selon  les  conditions  définies  à  l'article  2  et  référencées  à  l'Annexe
"Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées".

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité
indiquée à l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes
commissions,  pénalités  ou  indemnités  pouvant  être  dues  notamment  en  cas  de
remboursement anticipé) ou les  intérêts  moratoires qu'il  aurait  encourus au titre  des
prêts réaménagés.

Article 3 :

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  des  Lignes  du  prêt  réaménagées  sont
indiquées, pour chacune d'entre elles, à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes
du Prêt Réaménagées" qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du
Livret  A,  le  taux  du  Livret  A  effectivement  appliqué  auxdites  Lignes  des  Prêts
Réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s'appliquent  à  chaque  Ligne  du  Prêt
Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant
le réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues.
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %.
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Article 4 :

La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des sommes
contractuellement  dues par  l'Emprunteur,  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le
Garant s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article 5 :

Le  Conseil  s'engage jusqu'au complet  remboursement  des  sommes contractuellement
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.
 
Article 6 :

Le Conseil autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à intervenir à ou
aux  avenants  qui  seront  passés  entre  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  et
l'Emprunteur.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le réaménagement des lignes de prêts référencées en annexe.

AUTORISE Madame le Maire à intervenir sur l’avenant au contrat de prêt qui sera passé
entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  la  SA.HLM ERILIA et  à  signer  la
convention à intervenir avec cet organisme pour le réaménagement des lignes de prêts
joint en annexe.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_3 du 14 février 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD
- Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Réaménagement de prêt sur une garantie d’emprunt accordée à la "SA
D'HLM BATIGERE RHONE-ALPES" - 11 rue Charton et 13 rue Orsel

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu  la  délibération  n°  8  du  17  mars  2005  relative  à  la  garantie  d’emprunt  pour
l’amélioration de 26 logements résidence « la Tosca » au 11 rue Charton et au 13 rue
Orsel ;
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Vu la demande de la SA.HLM BATIGERE RHONE ALPES sollicitant le réaménagement de
prêt auprès de la caisse des dépôts et consignations ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins a accordé, par délibération du Conseil municipal le 17 mars 2005, une
garantie d’emprunt pour l’amélioration de 26 logements sis 11 rue Charton et 13 rue
Orsel à Oullins.

La  SA  d’HLM  BATIGERE  RHONE  ALPES,  devenue  l’emprunteur,  a  demandé  le
réaménagement du prêt concernant d’une part l’allongement de la durée de 10 ans et
d’autre part la modification du taux.

Article 1 :

BATIGERE RHONE ALPES SOCIETE ANONYME D’HABITATIONS A LOYER MODERE, ci-
après l’emprunteur, a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le
réaménagement  selon  de  nouvelles  caractéristiques  financières  du  prêt  référencé  en
annexe à la présente délibération, initialement garantis par la commune d’OULLINS, ci-
après le Garant.

Article 2 :

Le  Garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  ligne  du  prêt
réaménagée, initialement contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations,  selon  les  conditions  définies  à  l'article  2  et  référencées  à  l'Annexe
"Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées".

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité
indiquée à l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes
commissions,  pénalités  ou  indemnités  pouvant  être  dues  notamment  en  cas  de
remboursement anticipé) ou les  intérêts  moratoires qu'il  aurait  encourus au titre  des
prêts réaménagés.

Article 3 :

Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagé sont indiquées, à
l'Annexe  "Caractéristiques  Financières  des  Ligne  du  Prêt  Réaménagé"  qui  fait  partie
intégrante de la présente délibération.

Concernant la ligne du prêt réaménagé taux révisables indexées sur le taux du Livret A,
le taux du Livret A effectivement appliqué a la dite ligne deprêt réaménagé sera celui en
vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s'appliquent  à  chaque  ligne  du  prêt
réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le
réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues.
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 %;
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Article 4 :

La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des sommes
contractuellement  dues par  l'Emprunteur,  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le
Garant s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article 5 :

Le  Conseil  s'engage jusqu'au complet  remboursement  des  sommes contractuellement
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.
 
Article 6 :

Le Conseil autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à intervenir à ou
aux  avenants  qui  seront  passés  entre  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  et
l'Emprunteur.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE le réaménagement de la ligne de prêt référencée en annexe.

AUTORISE Madame le Maire à intervenir sur l’avenant au contrat de prêt qui sera passé
entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la SA.HLM BATIGERE RHONE ALPES et à
signer la convention à intervenir avec cet organisme pour le réaménagement de la ligne
de prêt joint en annexe.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

9/558





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_4 du 14 février 2019
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine
BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Clément  DELORME  -  Paul
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT -
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Modification  de  la  convention  d'entente  intercommunale  entre  les
villes d'Oullins et de Grigny ayant pour objet la mutualisation du Centre de
Supervision Urbain de la ville d'Oullins

Le Conseil municipal,

La vidéo protection est régie par : 

- Le Code de la Sécurité Intérieure, articles L223-1 à L223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;
- La loi n°06-64 contre le terrorisme du 23 janvier 2006 ;
-  La  loi  n°2011-267  du  14  mars  2011  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
performance de la sécurité intérieur dite « LOPSI 2 » ;
- La Circulaire du 22 octobre 1996 et la Loi n° 2007-297 du 05 mars 2007 relative à la
prévention de la délinquance ;
-  L’arrêté du 03 août 2007 sur les normes techniques règlementant les systèmes de
vidéosurveillance ;
- La circulaire du 26 mai 2008 sur le raccordement des CSU à la PN ou à la GN et sur la
convention type de partenariat entre l’Etat et la Ville ;
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La vidéo verbalisation est régie par :
 
Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29,
L.2212-2 ;
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-2-4°, L.251-3 et
L.255-1 ;
Vu le code de la route et notamment ses articles L.121-2, L.121-3, L.130-4, R.417-5,
R.417-10 et R.417-11 ;
Vu le code de procédure pénale et notamment son article A37-15 ;
Vu la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la
sécurité routière modifiée ;
Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 et notamment l’article 18 alinéa 4 ;
Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 complétée par le décret n°2016-1955 du 28
décembre 2016 modifiant le code de la route (articles R121-6 et R130-10) ;
Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du code de la
sécurité intérieure ; 
Vu l’arrêté préfectoral dspc-v-251016-10 du 25 octobre 2016 ;
Vu la délibération du Conseil municipal n°20160331_13 du 31 mars 2016 relative à la
mise en place de la vidéo verbalisation sur la Commune ; 
Vu  la  délibération  n°20161124_8 du  24  novembre  2016  relative  à  l’entente
intercommunale entre les villes de Grigny et d’Oullins relative au Centre de Supervision
Urbain (C.S.U.) ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le 05 décembre 2016, une convention d’entente intercommunale entre les villes d’Oullins
et de Grigny ayant pour objet la mutualisation du Centre de Supervision Urbain (CSU) de
la Ville d’Oullins, a été signée.

Cette convention permet aux opérateurs vidéo de la ville d’Oullins d’exploiter les caméras
de  Grigny  dont  les  images  de  vidéo  protection  sont  renvoyées  vers  le  Centre  de
Supervision Urbaine d’Oullins.

De  nombreuses  contraintes  techniques  liées  notamment  à  la  fibre  n’ont  permis  une
mutualisation effective qu’à compter de fin novembre 2017. 

A ce jour, les images de 7 caméras appartenant à la Ville de Grigny sont exploitées par
nos  services.  Les  résultats  se  montrent  probants.  La convention prévoit  la  possibilité
d’exploiter jusqu’à 15 caméras. 

Pour  mémoire,  lors  de  l’extension  du  CSU  rendu  nécessaire  pour  améliorer  le
fonctionnement du service, la Ville de Grigny a participé à l’investissement à hauteur de
20 % du coût soit 12 000 € ainsi qu’au fonctionnement annuel à hauteur 4 000 € par
caméra soit 16 000 € pour les 4 caméras sur 2018. 

Sur la base de la nouvelle convention annexée, il est proposé que cette participation au
fonctionnement passe en 2019 à 3 000 € par caméra soit 21 000 € pour 7 caméras et
pouvant aller à terme jusqu’à 15 caméras soit 45 000 €.
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La Ville de Grigny rencontrent de nombreux problèmes d’infractions diverses mais surtout
de stationnements anarchiques dans le centre ville. 

La Ville d'Oullins ayant mis en place la vidéo verbalisation à compter du 1er avril 2016, la
Ville de Grigny souhaite que nos agents puissent également faire de la vidéo verbalisation
sur le ressort de leur commune afin de pouvoir participer efficacement à la lutte contre
l’insécurité routière.

Les  agents  procédant  à  la  vidéo  verbalisation  seront  assermentés  afin  de  pouvoir
constater les infractions entrant dans leurs champs de compétences. Ainsi les policiers
municipaux, les ASVP et vidéo opérateurs pourront constater les infractions relatives aux
stationnements interdits, gênants et très gênants listées en annexe et notamment : 

● stationnement interdit : (contravention de 1ère classe)

● stationnement gênant : (contravention de 2ème classe)

● arrêt ou stationnement très gênant : (contravention de 4ème classe)

De plus, les policiers municipaux peuvent constater, depuis le 31 décembre 2016, des
contraventions supplémentaires de 4ème classe listées également en annexe. 

La  liste  d’infractions  annexée  est  non  exhaustive  et  sera  complétée  par  les  lois  et
règlements à venir relatifs à la vidéo verbalisation sans qu’il soit nécessaire de délibérer à
nouveau.

La convention d’entente a été réactualisée ainsi que le règlement intérieur pour prendre
en compte la vidéo verbalisation sur la commune de Grigny.

Ce  dispositif  relevant  de  la  délégation  de  l’Adjoint  à  la  Sécurité,  le  fonctionnement
opérationnel est placé sous la responsabilité du Directeur du Pôle Sécurité.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT

AUTORISE les vidéo opérateurs, ASVP, et Policiers Municipaux d’Oullins a constater des
infractions aux règles de la circulation routière par vidéo verbalisation sur la commune de
Grigny, dans les conditions précitées.

APPROUVE la modification de la Convention d’entente intercommunale entre les villes
d’Oullins et de Grigny ayant pour objet la mutualisation du Centre de Supervision Urbaine
(CSU) de la Ville d’Oullins.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents correspondants à ce projet.

PRÉCISE que les recettes seront inscrites au budget à la ligne 74 112 74748.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_5 du 14 février 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD
- Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Adoption du plan de formation triennal 2019-2021 et détermination
des plafonds de prise en charge du compte personnel de formation

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
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Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ;

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue
social et à la sécurisation des parcours professionnels ;

Vu l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au
compte personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la
fonction publique ;

Vu le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout
au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu  le  décret  n°2014-1717  du  30  décembre  2014  portant  création  d'un  traitement
automatisé  de  données  à  caractère  personnel  dénommé «  Système d'information  du
compte personnel de formation » relatif à la gestion des droits inscrits ou mentionnés au
compte personnel de formation ;

Vu le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel
d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la
vie ;

Vu  la  circulaire  du  ministère  de  la  fonction  publique  du  10  mai  2017  relative  aux
modalités de mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique ;

Vu l’avis du comité technique en date du 1er février 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

1 / Le cadre législatif et réglementaire

a – Le plan de formation

Le plan de formation a vocation à déterminer, pour une période donnée, les actions de
formation prioritaires conformément aux objectifs de la collectivité d’une part,  et aux
projets d’évolution professionnelle des agents d’autre part.

Les  actions  de  formation  mentionnées  au  plan  s’inscrivent  dans  un  panel  large  de
dispositifs, résumé ainsi qu’il suit :

 les  formations  dites  obligatoires  (intégration,  professionnalisation  au  premier
emploi, tout au long de la carrière, prise de poste à responsabilité, formation
continue des policiers municipaux, autorisations de conduite d’engins de chantier,
habilitations diverses - électriques, travaux en hauteur …),

 les formations dites de perfectionnement suivies à la demande de la collectivité
(généralement réalisées de manière collective et en Intra),
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 les formations dites personnelles effectuées à la demande de l’agent (relevant
majoritairement du Compte Personnel de Formation (CPF), qui se substitue au
Droit  Individuel  à  la  Formation  (DIF).  Elles  permettent  d’accéder  à  une
qualification  en  vue  de  concrétiser  un  projet  d’évolution  professionnelle  par
l’acquisition de nouvelles compétences.

b- Le Compte personnel de Formation

Le principe

Par ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017, le gouvernement a renforcé les droits à
formation des agents publics et créé un droit à l’accompagnement individualisé afin de
favoriser la construction de parcours professionnels diversifiés et enrichissants, au sein de
la fonction publique et dans le cadre de passerelles avec le secteur privé. 

Ce texte ouvre aux agents publics, à l’instar du dispositif existant pour les salariés du
privé, le bénéfice du compte personnel d’activité (CPA) qui, dans la fonction publique, est
constitué du compte d’engagement citoyen (CEC) et du compte personnel de formation
(CPF). Il détermine les règles de nature à garantir que ce nouveau dispositif concoure
effectivement au développement des compétences des agents publics, notamment des
personnes les moins qualifiées, et favorise les transitions professionnelles. 

Le CPA est garant de droits qui sont universels et portables.

Le décret n° 2017-928 en date du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte
personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au
long de la vie précise les modalités d’application de ce nouveau dispositif :

«  Le  droit  à  la  formation  professionnelle  tout  au  long  de  la  vie  est  reconnu  aux
fonctionnaires.  Il  favorise leur  développement professionnel  et  personnel,  facilite  leur
parcours professionnel, leur mobilité et leur promotion ainsi que l'accès aux différents
niveaux de qualification professionnelle existants. Il permet l'adaptation aux évolutions
prévisibles des métiers. Il concourt à l'égalité d'accès aux différents grades et emplois, en
particulier  entre  femmes  et  hommes,  et  à  la  progression  des  personnes  les  moins
qualifiées ».

Le  compte  d’engagement  citoyen  (CEC)  vise  à  favoriser  les  missions  bénévoles  ou
volontaires en reconnaissant les compétences acquises à l’occasion de ces activités. Le
CEC recense le temps consacré à ces activités afin de créditer des heures de formation
sur le compte personnel de formation, à savoir 20 heures par an et par activité dans la
limite de 60 heures. Une durée minimale par activité est nécessaire à l’acquisition de ces
droits.

Le  compte  personnel  de  formation  (CPF)  permet  à  l’agent  de  suivre  des  formations
qualifiantes  et de développer  des  compétences dans le  cadre  d’un projet  d’évolution
professionnelle.

Le CPF, qui se substitue au DIF, porte sur toute action de formation, hors celles relatives
à l’adaptation aux fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un
titre,  d’un  certificat  de  qualification  professionnelle  ou  le  développement  des
compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet d’évolution professionnelle.
Ce  projet  peut  s’inscrire  dans  le  cadre  d’une  mobilité,  d’une  promotion  ou  d’une
reconversion, y compris vers le secteur privé. 
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Il peut donc être mobilisé en lien avec :
- Le congé de formation professionnelle
- Le congé pour validation des acquis de l’expérience
- Le bilan de compétences 
- La préparation à un concours ou un examen professionnel
- Le compte épargne-temps

Le CPF permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du
travail accompli, dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de
catégorie C dépourvus de qualifications. Un crédit d’heures supplémentaires est en outre
attribué, dans la limite de 150 heures, à l’agent dont le projet d’évolution professionnelle
vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions.

Les bénéficiaires

Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics c’est à dire aux fonctionnaires et
aux agents contractuels, qu’ils  soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à
temps complet ou non complet.  Aucune ancienneté de service auprès de l’employeur
n’est requise pour constituer ou utiliser les droits attachés au CPF. L’agent peut faire
valoir  auprès  de  toute  personne  publique  ou  privée  qui  l’emploie  les  droits  qu’il  a
précédemment acquis. 

Les agents recrutés sur des contrats de droit privé (notamment les apprentis) relèvent
des dispositions du code du travail. Les droits attachés au compte personnel de formation
leur sont applicables depuis le 1er janvier 2015.

Les modalités pratiques

L’utilisation du CPF s’effectue  à l’initiative de l’agent.  En effet, il  lui  appartient de
solliciter l’accord de son employeur sur la nature, le calendrier et le financement de la
formation  souhaitée,  en  précisant  le  projet  d’évolution  professionnelle  qui  fonde  sa
demande.  

Il peut bénéficier d’un accompagnement personnalisé destiné à l’aider dans l’élaboration
de son projet.

Les actions de formation suivies au titre du CPF ont lieu en priorité pendant le temps de
travail dans le respect toutefois des nécessités de service. 

Les frais de formation sont pris en charge par l’employeur dans la limite des plafonds
fixés par l’organe délibérant. 

Toute décision de refus opposée à une demande de mobilisation du compte personnel de
formation  doit  être  motivée  et  notifiée  dans  un délai  de  deux  mois  ;  elle  peut  être
contestée à l'initiative de l'agent devant l'instance paritaire compétente. 

Si une demande de mobilisation du compte personnel de formation présentée par un
agent a été refusée pendant deux années consécutives, le rejet d'une troisième demande
portant  sur  une action  de  formation  de  même nature  ne peut  être  prononcé par  la
collectivité qu'après avis de l'instance paritaire compétente.

Il est néanmoins précisé que l’employeur ne peut s'opposer à une demande de formation
relevant du socle de connaissances et compétences. Le cas échéant, le bénéfice de cette
formation peut être différé dans l'année qui suit la demande.

L’agent  peut  consulter  les  droits  inscrits  sur  son  compte  activité
(moncompteactivite.gouv.fr) en accédant au service en ligne gratuit, géré par la caisse
des dépôts et consignations.
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2 / Les objectifs de formation poursuivis à Oullins

a – Le plan de formation 2019-2021

Dans ce cadre législatif et réglementaire, il convient d’adopter le plan de formation de la
Ville pour la période 2019-2021 qui a été élaboré en tenant compte des besoins exprimés
par l’ensemble des directions, par l’étude approfondie des entretiens professionnels et en
concertation avec les partenaires sociaux.

Rappelons, par ailleurs, que depuis les lois de modernisation de la fonction publique,
l’agent  est  devenu  l’acteur  principal  du  développement  de  ses  compétences  avec
notamment l’instauration d’un parcours obligatoire de formation professionnelle tout au
long de la carrière ou la création d’un livret individuel de formation.

Ce  plan  a  donc  vocation  à  satisfaire  les  besoins  de  formation  tant  individuels  que
collectifs  et  constitue  en  cela  un  outil  de  gestion  prévisionnelle  des  emplois  et  des
compétences.  

Dans la continuité des plans triennaux précédents, ce plan 2019-2021 traduit l’ambition
municipale d’amélioration continue du service public en anticipant ses évolutions :

 évolution  du  cadre  juridique  et  organisationnel  :  réformes  territoriales,
changements  fréquents  de  réglementation,  compétences  élargies  des
collectivités, consolidation d’une administration de proximité, nouvelle exigence
de la population,

 évolution  des  missions  du  service  public  :  importance  du  management,
renforcement de la culture générale, logique de projets multi-partenariaux,

 évolution  économique  et  technologique  :  simplification  des  démarches
administratives, adaptation à la situation économique, maîtrise des contraintes
budgétaires et fiscales, optimisation des ressources humaines,

 évolution  du  contexte  démographique  et  du  bassin  d’emploi  :  prévision  des
départs en retraite, mobilité croissante entre fonctions publiques et vers le privé.

Quatre objectifs ont donc guidé la conduite de ce plan :

 définir  un  cadre  permettant  à  l’ensemble  des  agents  de  satisfaire  leurs
obligations statutaires de formation,

 identifier les besoins de formation les plus pertinents pour favoriser l’accès à la
formation des agents, notamment des moins qualifiés,

 anticiper les parcours de développement des compétences pour offrir un service
public de qualité et efficient,

 accompagner les projets individuels d’évolution professionnelle.
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Les actions de formation ont ainsi été réparties en six axes :

 axe  1  :  Adaptation  à  l’emploi  -  Permettre  l’adéquation  des  compétences  au
métier exercé et favoriser l’intégration des nouveaux arrivants,

 axe 2 : Amélioration et prévention de l’hygiène et la sécurité au travail - Prévenir
l’employabilité des agents, anticiper le phénomène d’usure professionnelle, 

 axe 3 : Développement des compétences managériales - Appréhender les savoirs
fondamentaux,  diffuser  les  bonnes  pratiques,  encourager  la  culture  de  la
performance (entendu comme efficience et qualité du service public) et évaluer
les politiques publiques,

 axe  4  :  Accompagnement  des  projets  des  services  –  Mettre  en  œuvre  les
politiques transversales et sectorielles,

 axe 5 : Renforcement de la qualification des agents - Lutter contre l’illettrisme et
pour l’apprentissage de la langue française,

 axe 6 : Evolution de carrière - Permettre la prise de responsabilités, développer
les parcours de mobilité.

Les  formations  sont  assurées  majoritairement  par  le  Centre  National  de  la  Fonction
Publique Territorial (CNFPT) eu égard au versement obligatoire de la cotisation patronale.

b – Les règles relatives au compte personnel de formation à Oullins

Afin  de  permettre  de  satisfaire  les  projets  d’évolution  professionnelle  des  agents,  il
convient de définir  les  règles de financement et de priorité  du compte  personnel  de
formation.

Article 1  :  Chaque année une campagne de recensement des demandes de
mobilisation du CPF est organisée lorsqu’elles sont payantes. Les agents doivent
présenter leur demande en remplissant la convention prévue à cet effet au plus
tard au 31 janvier de l’année en cours (exceptionnellement au 31 mars pour
l’année 2019). L’autorité territoriale émet un avis dans les deux mois qui suivent
la demande.

Article 2 : Toutes les actions de formation ont vocation à s’exercer en totalité
pendant le temps de travail dont les conditions sont précisées dans le règlement
intérieur du plan de formation.

Article 3 : Les frais pédagogiques afférents au compte personnel de formation
sont pris en charge par la collectivité selon les modalités suivantes :

1- Prise en charge totale des actions de formation relative à l’acquisition du socle
de connaissances et de compétences fondamentales (apprentissage de la langue
française, règles de calcul)

2- Prise en charge partielle dans la limite des crédits budgétaires et du plafond
horaire de 15 euros TTC sans dépasser 1500 € TTC par projet et par agent selon
un ordre de priorité ci-dessous fixé :

 a – Le reclassement d’un agent suite à un avis d’inaptitude

 b – La prévention de l’usure professionnelle (physique ou psychique)
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 c – L’acquisition d’un diplôme, titre ou certification inscrite au répertoire 
national des certifications professionnelles

 d – Les projets de reconversion, de mobilité professionnelle

 e –  La préparation des concours et examens professionnels

En cas  d’absence de suivi  de tout  ou partie  de la  formation  sans  justificatif,
l’agent doit rembourser les frais engagés.

Article 4  :  Les  frais  annexes  (hébergement,  déplacement,  restauration…) ne
sont pas pris en charge par la collectivité. Le droit à chèque déjeuner est en
revanche conservé par l’agent.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ADOPTE le plan de formation 2019-2021 joint. 

PRÉCISE les règles générales du Compte Personnel de Formation :

Article 1  :  Chaque année une campagne de recensement des demandes de
mobilisation du CPF est organisée lorsqu’elles sont payantes. Les agents doivent
présenter leur demande en remplissant la convention prévue à cet effet au plus
tard au 31 janvier de l’année en cours (exceptionnellement au 31 mars pour
l’année 2019). L’autorité territoriale émet un avis dans les deux mois qui suivent
la demande.

Article 2 : Toutes les actions de formation ont vocation à s’exercer en totalité
pendant le temps de travail dont les conditions sont précisées dans le règlement
intérieur du plan de formation.

Article 3 : Les frais pédagogiques afférents au compte personnel de formation
sont pris en charge par la collectivité selon les modalités suivantes :

1- Prise en charge totale des actions de formation relative à l’acquisition du socle
de connaissances et de compétences fondamentales (apprentissage de la langue
française, règles de calcul)

2- Prise en charge partielle dans la limite des crédits budgétaires et du plafond
horaire de 15 euros TTC sans dépasser 1500 € TTC par projet et par agent selon
un ordre de priorité ci-dessous fixé :

 a – Le reclassement d’un agent suite à un avis d’inaptitude

 b – La prévention de l’usure professionnelle (physique ou psychique)

 c – L’acquisition d’un diplôme, titre ou certification inscrite au répertoire 
national des certifications professionnelles 

d – Les projets de reconversion, de mobilité professionnelle 

 e – La préparation des concours et examens professionnels
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En cas  d’absence de suivi  de tout  ou partie  de la  formation  sans  justificatif,
l’agent doit rembourser les frais engagés.

Article 4  :  Les  frais  annexes  (hébergement,  déplacement,  restauration…) ne
sont pas pris en charge par la collectivité. Le droit à chèque déjeuner est en
revanche conservé par l’agent.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 011 compte 6184 du
budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_6 du 14 février 2019
Commande publique

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD
- Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Avenant à la convention constitutive du groupement de commandes
pour  l’acquisition  de  fournitures  de  papeterie,  travaux  manuels,  jeux  et
matériels éducatifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  l’article  28  de  l’ordonnance  n°2015-899  du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés
publics ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161124_11 du 24 novembre 2016 relative à
la  convention  de  groupement  de  commandes  pour  l'acquisition  de  fournitures  de
papeterie, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 24 novembre 2016 vous avez approuvé la mise en place d’un
groupement de commandes composé de 15 communes et qui concerne l’acquisition de
fournitures de papeterie, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs. 

Afin de prendre en compte l’évolution des besoins de la Ville de Chassieu, il convient de
modifier la convention constitutive relative à ce groupement de commandes. De plus, afin
de clarifier les modalités de modification de la convention en cas d’évolution du besoin, il
convient également de modifier l’article 8 de la convention constitutive du groupement. 

Le présent avenant modifie donc les dispositions suivantes : 
Article 2 : « Définition du besoin » : pour la Ville de Chassieu le montant maximum hors
taxe pour 24 mois est de 100 000 € HT et non de 80 000 € HT.
Article 8 : « Modification de la convention » : il convient d’ajouter la mention suivante :
« Ne sont pas concernées par le présent article les modifications relative à une évolution
du besoin. Dans ce cas seules les dispositions de l’article 7 de la présente convention
s’appliquent».

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE l’avenant à la convention de constitutive d’un groupement de commandes
pour  l’acquisition  de  fournitures  de  papeterie,  travaux  manuels,  jeux  et  matériels
éducatif.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention  constitutive  du
groupement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_7 du 14 février 2019
Pôle social

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine
BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Clément  DELORME  -  Paul
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT -
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Convention de réservation d'un logement avec SFHE - 83 rue Pierre
Sémard

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L441-1 et R441-5 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20180628_9 du 28 juin 2018 relative à la garantie
d’emprunt  « SA d’HLM SFHE » pour  financer  l’opération  de 10 logements  locatifs  sociaux
située 83 rue Pierre Sémard ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20180201_6  du  1er  février  2018  relative  à  la
participation financière de la commune à l’opération de construction de 10 logements sociaux
83 rue Pierre Sémard à Oulllins ;

Vu la convention d’attribution de subvention en date du 09 mars 2018 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Pour rappel, la Ville d’Oullins a apporté une contribution au financement de l’opération de
construction de 10 logements locatifs sociaux situés 83 rue Pierre Sémard à Oullins et
gérés  par  la  SFHE  (Société  Française  d’Habitation  Économique).  Cette  contribution
financière est composée d’une garantie d’emprunt à hauteur de 15 % pour un prêt d’un
montant de 793 000 euros qui a été accordée par délibération municipale en date du 28
juin 2018, ainsi que d’une aide financière d’un montant total de 21 670 € (soit 35 € par
mètre carré de surface utile) qui fût actée par la convention signée entre la Ville d’Oullins
et la SFHE en date du 9 mars 2018. 

Le Code de la Construction et de l’Habitation prévoit la possibilité pour la Commune, ainsi
que pour d’autres réservataires, de bénéficier d’un droit de réservation de logements
locatifs en contrepartie de l’octroi de la garantie financière des emprunts et d’un apport
de financement.  Le bailleur SFHE s’engage à dédier  1 logement du programme à la
commune d’Oullins en qualité de réservataire afin d’utiliser ce contingent pour désigner
des demandeurs de logement. Une convention annexée à la présente délibération définit
les modalités d’application des conditions de réservation.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la convention de réservation annexée à la présente délibération.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de réservation de logement avec la
SFHE. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_8 du 14 février 2019
Pôle social

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine
BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Clément  DELORME  -  Paul
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT -
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet :  Dispositif métropolitain en faveur de la lutte contre l'habitat indigne
2018-2023

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment l’article L1421-4 ;

Vu le règlement sanitaire départemental ;

Vu la décision de la commission permanente de la Métropole de Lyon n° CP-2018-2520
en date du 18 juin 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins est engagée depuis 1996 en faveur de l’amélioration des conditions de
logement du parc  privé présentant  un risque pour  la  santé et/ou la  sécurité  de ses
occupants. Le cadre partenarial du dispositif métropolitain de lutte contre l’habitat indigne
dans lequel s’inscrit la Commune implique aussi la CAF (Caisse d’Allocations Familiales),
l’ARS (Agence Régionale de Santé) et la DDT (Direction Départementale des Territoires).
Le dispositif  permet à la fois de favoriser le respect des droits des occupants en les
accompagnant dans leurs démarches liées au logement (maintien , relogement etc.) et
d’accompagner  les  propriétaires  à  réhabiliter  leur  patrimoine  (conseils  aux  travaux,
montage financier etc.) tout en veillant au maintien de la fonction sociale des logements.
Au regard de l’implication importante de la Commune d’Oullins dans le cadre du dispositif
précédent  sur  la  période 2014-2018,  la  poursuite  des  interventions  de  la  Ville  en  la
matière représente un enjeu pour maintenir la dynamique de traitement des situations
d’habitat indignes signalées par les occupants.

La Métropole de Lyon a confié la mission d’animation de ce dispositif à l’opérateur Alpil
(action pour l’insertion par le logement)-Urbanis dans le cadre d’une Maîtrise d’œuvre
Urbaine  et  Sociale  (MOUS)  dédiée  à  la  lutte  contre  le  saturnisme,  l’insalubrité  et
l’indécence.  Dans  la  continuité  du  dispositif  précédent,  cette  mission  permet  non
seulement de poursuivre l’effort de résorption des situations d’indignité engagé à l’échelle
des logements,  mais  introduit  aussi  la  possibilité  d’accompagner des réhabilitations à
l’échelle  d’immeubles  tout  en  soutenant  les  instances  de  gestion  en  faveur  du
redressement des copropriétés fragiles  et  dégradées.  Les interventions de l’opérateur
visent à :

- assurer un appui auprès de la Commune pour la qualification des désordres observés
lors de visites conjointes de logements avec le service logement,
-  prédéterminer  la  ou  les  procédures  pouvant  être  engagées  par  les  autorités
administratives compétentes et alerter les services compétents,
- étayer le dossier pour la mise en place d’une procédure si nécessaire,
-  contribuer  à  la  recherche  de  solutions  pour  les  ménages  (santé,  appui  au
relogement…),
- aider le Maire dans son action de médiation avec les propriétaires en vue de remettre le
logement en conformité avec la réglementation si possible,
- appuyer si nécessaire la Commune pour la rédaction des actes relevant du Règlement
Sanitaire Départemental  (RSD) ou de la police générale du Maire (mise en demeure,
arrêté…).

La participation financière de la Commune dépend du nombre et du type (logement ou
immeuble) de dossiers traités chaque année à Oullins, avec un montant plafond de 7000€
annuel. Le calcul se fera au prorata de la dépense réelle et du nombre de dossiers traités
en année N+1 en fonction du bilan annuel de l’action, selon les modalités suivantes : 

- intervention au logement : maximum 160€ TTC par dossier, à partir du 4eme dossier
ouvert sur la Commune,
- intervention à l’immeuble : maximum 1600€ TTC par dossier, dès le 1er dossier ouvert
sur la Commune, et après validation de la Ville. 

La présente convention renouvelant la participation de la Commune d’Oullins au dispositif
métropolitain 2018-2023 traduit les efforts de la Métropole de Lyon et de la collectivité en
faveur de la lutte contre l’habitat indigne sur le territoire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
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APPROUVE  la convention de participation financière relative au dispositif métropolitain
en faveur de la lutte contre l’habitat indigne 2018-2023 conclue avec la Métropole de
Lyon et annexée à la présente délibération.  

APPROUVE la participation financière de la Commune d’Oullins calculée en fonction du
nombre de dossiers traité annuellement dont le montant ne peut excéder 7 000 €/an. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention. 

PRÉCISE que les crédits seront prélevés au chapitre 011, fonction 70, article 6228 du
budget 2019. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour suivre l’exécution de la présente délibération. 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_9 du 14 février 2019
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD
- Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Signature  d'une  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  d'Oullins,
l’État, la Région Auvergne Rhône Alpes et le Théâtre de la Renaissance

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°6 du 27 février 2003 du Conseil municipal votant notamment les
statuts de la régie autonome personnalisée du Théâtre de la Renaissance ;

Vu la délibération n°11 du 25 septembre 2003 du Conseil municipal portant modification
de ces mêmes statuts ;

Vu la délibération n°20150621_21 du 18 juin 2015 du Conseil municipal approuvant la
signature  d’une  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  d’Oullins,  le  Théâtre  de  la
Renaissance, l’Etat et la Région Rhône-Alpes pour la période 2015-2018 ;
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Vu la délibération n°20170629_20 du 29 juin 2017 du Conseil municipal approuvant le
renouvellement du contrat du Directeur du Théâtre de la Renaissance pour une période
de trois ans à compter du 1er septembre 2017;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Créé en 1982 à l'initiative de la Ville d'Oullins, qui demeure son premier partenaire, le
Théâtre de la Renaissance est géré sous le mode de la régie municipale dotée de la
personnalité morale et de l'autonomie financière. Le Théâtre de la Renaissance s'inscrit
dans une politique culturelle locale visant à favoriser l’accès de tous à la culture et qui
s'articule autour de quatre enjeux majeurs : dynamiser et enrichir la vie culturelle du
territoire ; rendre acteurs les partenaires locaux et les habitants dans la construction des
projets  culturels ;  élargir  et  diversifier  la  participation  à  la  vie  culturelle ;  protéger,
valoriser et transmettre les patrimoines matériels et immatériels de la commune et de ses
habitants.

Le Théâtre de la Renaissance constitue un pôle de référence dans le domaine de la
production  et  de  la  diffusion  du  théâtre  musical  pour  la  Ville  d’Oullins,  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et au-delà sur l’ensemble du territoire national.  Il  bénéficie du
label « scène conventionnée d’intérêt national : art et création – théâtre et musique. » 

La Ville d’Oullins, en partenariat avec L’État et la Région Auvergne-Rhône-Alpes, participe
financièrement au fonctionnement de la régie autonome personnalisée du Théâtre de la
Renaissance et prend en charge sur le budget communal une part des dépenses de la
régie.

Une convention de partenariat réunissant les principaux partenaires financiers  définit les
missions et modalités de soutien du Théâtre dirigé par Monsieur Gérard Lecointe, dont le
contrat a été renouvelé en septembre 2017 pour une durée de trois ans. La précédente
convention  de  partenariat  étant  arrivée  à  échéance  au  31  décembre  2018,  il  a  été
convenu entre les partenaires des termes d’une nouvelle convention pluriannuelle.

Cette convention donne comme priorité au Théâtre de la Renaissance le développement
de son activité de création, de diffusion et de médiation dans le champ du spectacle
vivant dédié aux arts de la Musique et du Théâtre. L’objectif de ce développement est
multiple :

·       favoriser l'accès au spectacle vivant par une programmation exigeante et ouverte
à tous,

·       consolider  et  accroître  la  fréquentation  d'un  public  de  toutes  générations,
oullinois, métropolitain et régional,

·       affirmer et tout mettre en œuvre pour la création d'œuvres de musique et de
théâtre, sans exclusive de style ou de genre : spectacle musical, pièce de théâtre,
mise en musique ou non, de répertoire  comme de création,  opéra de chambre,
opérette, comédie musicale, tour de chant, théâtre musical contemporain et toutes
formes associées,

·       accueillir sous formes de résidences ou compagnonnages des artistes régionaux
ou nationaux pour des projets de création et de médiation en adéquation avec le
projet global du théâtre,

·       favoriser  la  mise  en  place  d’une  politique  d’action  culturelle  forte,  associant
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actions  de  sensibilisation  et  actions  d'approfondissement  grâce  à la  permanence
d’artistes régionaux,

·       prêter une attention toute particulière au territoire d'implantation du théâtre et
notamment en développant un projet significatif  au Bac à Traille (quartier de La
Saulaie).

En conséquence, je vous propose d’autoriser Madame le Maire à signer une convention
de partenariat pour les années 2019, 2020, 2021 et 2022 entre la Ville, l’État (Ministère
de  la  Culture  et  de  la  Communication),  la  Région Auvergne-Rhône-Alpes  et  la  régie
autonome  personnalisée  du  Théâtre  de  la  Renaissance.  Cette  nouvelle  convention
prendra effet à compter de sa signature par l'ensemble des partenaires.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Ne prenant pas part au vote :
François-Noël BUFFET

Monsieur François-Noël BUFFET ne prend pas part au vote en raison de sa qualité de 
Président du Conseil d'administration du Théâtre de la Renaissance.

APPROUVE la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  d'Oullins,  l’État,  la  Région
Auvergne-Rhône-Alpes,  et  la  régie  autonome  personnalisée  du  Théâtre  de  la
Renaissance. 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention conclue pour les années 2019, 2020,
2021 et 2022. 

DONNE tout pouvoir au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20190214_10 du 14 février 2019
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix neuf, le quatorze février, à 19 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  8 février  2019,  conformément aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Damien BERTAUD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON -  Christine  CHALAND -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER -  Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine
BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Clément  DELORME  -  Paul
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT -
Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Louis PROTON
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Gilles LAVACHE
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Règlement pour la salle de lecture des archives municipales

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la  circulaire  AD 90-6 de  la  Direction  des  Archives  de  France  du 14 septembre  1990,
précisée par la note du 25 mai 1995, rendant obligatoire le règlement de la salle de lecture
pour les archives territoriales ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 04/02/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La mission première du service des archives est d’assurer la conservation et la communication
des documents d'archives au public, compétence obligatoire exercée par la Commune.

La circulaire AD 90-6 du 14 septembre 1990 de la Direction des Archives de France, précisée
par une note en date du 25 mai 1994, rend obligatoire le règlement à l’usage des salles de
lecture pour les archives territoriales, et le justifie comme suite : « La salle de lecture des
archives constitue l’une des raisons d’être de ces services, chargés de mettre à disposition de
chaque citoyen les éléments de l’histoire nationale et locale qu’ils conservent. L’aspect culturel
de cette  mission  ne doit  pas  pour  autant  faire  négliger  la  préservation  qui  incombe aux
archives. Ces considérations imposent aux usagers comme au service lui-même un certain
nombre  d’obligations  qu’il  convient  de  résumer  pour  chaque  salle  de  lecture  dans  un
règlement propre. » 

Afin  de répondre à  cette  obligation et  de formaliser  les  modalités d’accueil  du public,  et
conformément aux consignes données par la Direction des archives de France, un bureau de
présidence a d’ores et déjà été installé en salle de lecture afin de mieux accompagner les
lecteurs dans leur recherche, mais aussi de faire respecter les conditions d’admission et de
communication, notamment en contrôlant les manipulations et reproductions d’archives. La
mise en place d’une bibliothèque pour les chercheurs (histoire locale) est venue compléter ce
premier aménagement pour créer un espace accueillant et propice au travail.

Venant  compléter  ce  travail,  un  règlement  propre  à  la  salle  de  lecture  des  archives
municipales a été établi, objet de la présente délibération. Ce règlement précise notamment
les jours d’ouverture et les modalités d’accès du public à ce service définies comme tel : le
lundi  et  le  vendredi  de  13h30 à 17h en libre  accès,  du mardi  au jeudi  sur  rendez-vous
uniquement. 

L’objectif de ce règlement est de venir encadrer les pratiques des usagers tout en améliorant
le service rendu.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  la  mise  en  place  d’un  règlement  pour  la  salle  de  lecture  des  Archives
municipales.

PRÉCISE que le présent règlement sera applicable à compter du 1er mars 2019.

AUTORISE Madame le Maire à signer le règlement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le quatorze février
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_014

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc O n°11 - Famille PONCET

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc O n°11 est délivrée à Monsieur PONCET Stéphane
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 4 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

34/558





RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_015

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc O n°12 - Famille CAMPAGNA

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  case  au columbarium située  Bloc  O n°12 est  délivrée  à  Madame GENENOIS née
CAMPAGNA Véronique, Madame MEUNIER née CAMPAGNA Annie, Monsieur CAMPAGNA
Yves et Monsieur CAMPAGNA Jacques pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une
sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 4 févier 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_016

Objet : Reprise des concessions en terrain général - Masse TGL, Masse TGH et
Masse H - Année 2019

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18 et
L2122-22 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la  délibération n° 20181004_11 du Conseil  municipal  en date du 4 octobre 2018
relative  à  la  restructuration  du  cimetière  d'Oullins  et  l’approbation  du  règlement
intérieur ;

Vu  l'arrêté  n°DAJ18_545  du  10  juillet  2018  donnant  délégation  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

 DÉCIDE

ARTICLE 1 : 

Les caveaux accordés en terrain général pour une durée de 5 ans, arrivés à expiration et
n’ayant pas fait l’objet d’un titre de concession, d’un contrat de vente ou abandonnés par
les familles seront repris courant 2019.

ARTICLE 2 : 

Les familles pourront faire enlever les signes funéraires et autres objets quelconques
existants sur la concession si tel est leur souhait avant le 15 mars 2019. Passé ce délai,
ceux-ci seront détruits.

ARTICLE 3 :

La liste des caveaux concernés par cette décision est la suivante :

TGH Caveau 1
place

Nom du défunt Date 
d'inhumation

Durée 5 ans 15 ans

HTG 1  SUPIE 13/07/2001 13/07/2006 13/07/2016
HTG 2  STRADELLA 05/02/2003 05/02/2008 05/02/2018
HTG 3  TISSANDIER/VARACHE 21/06/2005 21/06/2010 21/06/2020
HTG 4  PLOTNIKOFF 23/03/1998 23/03/2003 23/03/2013
HTG 5  BEJAT 13/05/2000 13/05/2005 13/05/2015

0
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HTG 6  ALLIER 19/02/1993 19/02/1998 19/02/2008
HTG 7  BENYELLES 06/05/1993 06/05/1998 06/05/2008
HTG 10  LEGROS 01/06/1993 01/06/1998 01/06/2008
HTG 12  COLL 11/04/2002 11/04/2007 11/04/2017
HTG 14  BEN YOUSSEF 16/10/2000 16/10/2005 16/10/2015

TGL Caveau 1
place

Nom du défunt Date 
d'inhumation

Durée 5 ans 15 ans

TGL 2  COLIN 02/04/1996 02/04/2001 02/04/2011
TGL 3  ROUVIERE 29/07/1993 29/07/1998 29/07/2008
TGL 8  CHARRIN 20/01/1998 20/01/2003 20/01/2013
TGL 9  MOREL 28/01/1998 28/01/2003 28/01/2013
TGL 10  WURT 30/03/1998 30/03/2003 30/03/2013
TGL 12  BOUNOUS 03/10/1995 03/10/2000 03/10/2010

TGL Caveau 2
places

Nom du défunt Date 
d'inhumation

Durée 5 ans 15 ans

TGL 14  BERNARD 02/10/1996 02/10/2001 02/10/2011

TGL 15  TRITHARD 13/04/1994 13/04/1999 13/04/2009
TGL 17  BLAIN 19/05/2000 19/05/2005 19/05/2015
TGL 20  DIEZ 06/06/1994 06/06/1999 06/06/2009
TGL 21  ISSERT 08/06/1994 08/06/1999 08/06/2009
TGL 22  MARROSU 10/08/2001 10/08/2006 10/08/2016
TGL 24  MAUVERT 05/02/1999 05/02/2004 05/02/2009
TGL 28  VAUDIAU 12/01/1995 12/01/2000 12/01/2010

Masse
H

Caveau 2
places

Nom du défunt Date 
d'inhumation

Durée 5 ans 15 ans

H 124  MOHAMED Ali 26/12/1992 26/12/1997 26/12/2007
H 129  DECAILLON 16/04/1992 16/04/1997 16/04/2007
H 131  DELATTE 13/04/1992 13/04/1997 13/04/2007
H 132  SIMONET 08/04/1992 08/04/1997 08/04/2007
H 134  DECHAINTRE/CANET 18/03/1992 18/03/1997 18/03/2007
H 140  REINBOLD 07/07/1993 07/07/1998 07/07/2008
H 142  CHALOIN 20/08/1992 20/08/1997 20/08/2007
H 148  RIBEROLLES 17/11/1992 17/11/1997 17/11/2007
H 150  CHATARD/VOURARD 19/11/1992 19/11/1997 19/11/2007

Article 4 :

Le Directeur Général des Services et la responsable du service Etat-Civil et du cimetière
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

0

37/558





Fait à Oullins, le 6 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage le :
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le       /       /        

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_017

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n° 66 -
Famille DURAND

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival  n°66 est délivrée à Monsieur DURAND
Stéphane et Madame DURAND Bénédicte pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une
sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 8 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_018

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Nexity Lamy pour le jeudi 28 février 2019 de 17h à 19h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location
de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 28 février 2019 de 17h à 19h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 08/02/2019

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_019

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie d'Immeubles Bonnefoy pour le vendredi 22 février 2019 de 18h
à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie d’Immeubles Bonnefoy un
contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le vendredi 22 février
2019 de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros
(cinquante euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 08/02/2019
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_020

Objet :  Contrat de location de la salle Christiane Sabatier à la société VITAE
AIDE A DOMICILE pour le mercredi 27 février 2019 de 19h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société VITAE AIDE A DOMICILE un contrat
de location de la salle Christiane Sabatier pour le mercredi 27 février 2019 de 19h à 23h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 100 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 11/02/2019

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête  sous  format  papier  ou  déposée  sur  le  site  www.telerecours.fr  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux
dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_021

Objet :  Contrat de location de la salle du Caveau à la société Régie PEDRINI
pour le mardi 05 mars 2019 de 17h45 à 20h45.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu entre  la  commune d'Oullins  et  la société Régie PEDRINI un contrat  de
location  de  la  salle  du  Caveau  pour  le  mardi  05  mars  2019  de  17  heures  45  à
20 heures 45. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 14/02/2019

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_022

Objet : Rendu compte des marchés publics du 05 janvier au 15 février 2019

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du  Conseil  municipal,  être
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la  délibération du Conseil  municipal  n° 20171023_4 en date du 23 octobre 2017
autorisant  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 05 janvier au 15 février 2019, l’ensemble desdites décisions, entrant
dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 15 février 2019

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes 
administratifs n°         le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_023

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie Centrale Immobilière pour le mardi 05 mars 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Centrale Immobilière un
contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mardi 05 mars 2019
de  18h  à  20h.  L'occupation  des  biens  est  consentie  à  titre  payant  soit  50  euros
(cinquante euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 14/02/2019

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_024

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse H n°141 - Famille MONTET

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse H n°141 est délivrée à Monsieur MONTET René pour une
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature famililale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 21 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_025

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse K "Carré Myosotis" n°21 -
Famille CARTIER

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse K « Carré Myosotis » n°21 est délivrée à Madame CARTIER
née VEGAS Rose pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature
individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 21 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_026

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc A n°10 - Famille CARECCHIO

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc A n°10 est délivrée à Madame CARECCHIO née
CALDERON Geneviève pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 21 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_027

Objet :  Installation  d’un  composteur  collectif  sur  un  espace  communal  -
Parcelle AK463

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre d’un partenariat entre un collectif d’habitants, la Métropole de Lyon et la
Ville d’Oullins, un composteur de quartier va être installé passage de l’Eglise, du côté du
parking de la Rotonde.

Les habitants bénéficieront donc d'un équipement et d'un accompagnement entièrement
pris en charge par la Métropole de Lyon. De son côté, la Ville d’Oullins met à disposition
du collectif d’habitants via l'association « le P’tit Jardin de la Saulaie », un terrain dont
elle est propriétaire, sis passage de l’Eglise sur la parcelle AK463. 
 

La convention annexée à la présente décision constitue une autorisation d’occupation
temporaire du domaine public accordée à l’Association à titre gracieux, pour lui permettre
d’y mettre en œuvre le projet de compostage collectif. 

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 22 février 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_028

Objet : Régie de recettes « Vacances Oullins » - Acte constitutif d’une régie de
recettes. (Abroge et remplace la décision D17_041 du 16 août 2017)

Le Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  la  délibération  n°20171023_4  du  Conseil  municipal  en  date  du  23  octobre  2017
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22 février 2019 ;

DECIDE :

ARTICLE PREMIER – La présente décision abroge et remplace la décision D17_041 du 16
août 2017.

ARTICLE  2  -   Il  est  institué  une  régie  de  recettes dénommée  « régie  de  recettes
Vacances Oullins » auprès du Point accueil familles de la Ville d’Oullins.
 
ARTICLE 3 - Cette régie est installée à l’Hôtel de Ville, Place Roger Salengro à Oullins.
 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants :
1° :  inscriptions aux activités extrascolaires des petites et grandes vacances dont les
tarifs sont fixés par délibération.
2° : inscriptions à l’accueil de loisir municipal du mercredi dont les tarifs sont fixés par
délibération.
 
ARTICLE 5 -  Les recettes désignées à l’article  3 sont encaissées selon les  modes de
recouvrement suivants :
1° : Numéraire ;
2° : Chèques bancaires ou assimilés ;
3° : Paiement en ligne ;
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de factures.
 
ARTICLE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès du Trésor Public d’Oullins.
 

0
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ARTICLE 7 -  Un fonds de caisse d’un montant  de  50,00 € est  mis  à disposition  du
régisseur.
 
ARTICLE 8 - L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte
de nomination.
 
ARTICLE 9 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver
est fixé à 5 000 €.
 
ARTICLE  10 -  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  au  comptable  public  assignataire  le
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 8 et au minimum
une fois par mois.
 
ARTICLE 11 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des
opérations de recettes au minimum une fois par mois.
 
ARTICLE 12 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en
vigueur.
 
ARTICLE 13 - Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.
 
ARTICLE 14 - Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article dernier :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.
Fait à Oullins, le  22 février 2019                   Fait à Oullins, le  22 février 2019
 

Vu pour avis conforme                                    Clotilde POUZERGUE
Catherine GRANGE                                         Maire
Trésorière Principale d'Oullins                          Conseillère métropolitaine
                                                                   

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes  
administratifs n°         le          /         /        

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_029

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse 11 n°41 - Famille ATTARD

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 11 n°41 est délivrée à Madame ATTARD Sophie et Madame
ATTARD Frédérique pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 26 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_030

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°35 -
Famille BRUN - STEVENON

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival n°35 est délivrée à Monsieur BRUN Thierry
et Madame STEVENON Chantal pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture
de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 28 février 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
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Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/01/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 31/01/2019
Pour le Maire,

Dernière page
273/558



274/558



275/558



276/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 31/01/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 31/01/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
277/558



278/558



279/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/01/2019
Pour le Maire,

Dernière page
280/558



281/558



282/558



283/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 31/01/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 31/01/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
284/558



285/558



286/558



287/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 31/01/2019
Pour le Maire,

Dernière page
288/558



289/558



290/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/01/2019
Pour le Maire,

Dernière page
291/558



292/558





293/558





294/558





295/558





296/558





297/558



298/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
299/558



300/558



301/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
302/558



303/558



304/558



305/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/01/2019
Pour le Maire,

Dernière page
306/558



307/558



308/558



309/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
310/558



311/558



312/558





313/558





314/558



315/558



316/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
317/558



318/558



319/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
320/558



321/558



322/558



323/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
324/558



325/558



326/558



327/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
328/558



329/558



330/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
331/558



332/558



333/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
334/558



335/558



336/558



337/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
338/558



339/558



340/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
341/558



342/558



343/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
344/558



345/558





346/558





347/558



348/558



349/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
350/558



351/558



352/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
353/558



354/558



355/558



356/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
357/558



358/558



359/558



360/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
361/558



362/558



363/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
364/558



365/558



366/558



367/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
368/558



369/558



370/558



371/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
372/558



373/558



374/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
375/558



376/558



377/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
378/558



379/558



380/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
381/558



382/558



383/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
384/558



385/558



386/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
387/558



388/558





389/558





390/558



391/558



392/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
393/558



394/558





395/558





396/558





397/558



398/558



399/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
400/558



401/558



402/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
403/558



404/558





405/558





406/558



407/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
408/558



409/558



410/558



411/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
412/558



413/558



414/558



415/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
416/558



417/558



418/558



419/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
420/558



421/558





422/558





423/558



424/558



425/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
426/558



427/558



428/558



429/558



430/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
431/558



432/558



433/558



434/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
435/558



436/558



437/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
438/558



439/558



440/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
441/558



442/558



443/558



444/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
445/558



446/558





447/558





448/558



449/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
450/558



451/558



452/558



453/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
454/558



455/558



456/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
457/558



458/558





459/558





460/558



461/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
462/558



463/558



464/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
465/558



466/558



467/558



468/558



469/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
470/558



471/558





472/558





473/558



474/558



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2019
Pour le Maire,

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/02/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/02/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/02/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/03/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/03/2019
Pour le Maire,
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